
40 - Opérations immobilières réalisées en 2013 - Rapport de synthèse

M. l’Adjoint BODIN, Rapporteur : Conformément aux dispositions de l’article L. 2241-1 du Code
Général des Collectivités Territoriales, un bilan annuel des acquisitions, aliénations et échanges
immobiliers opérés sur le territoire communal doit être présenté au Conseil Municipal.

Au cours de l’année 2013, les opérations immobilières réalisées par la commune ont contribué à
poursuivre la politique foncière de la Ville dans ses domaines traditionnels, mais également à développer
des initiatives patrimoniales spécifiques.

En 2013, les transactions réalisées ont notamment visé à :

- acquérir le foncier nécessaire à la réalisation de l’opération d’aménagement des Vaîtes :
2 acquisitions en direct pour un montant global de 14 751,20 € et 3 acquisitions par portage EPF
pour un montant global de 391 106 €.

- acquérir le foncier nécessaire à l’opération d’aménagement des Prés de Vaux : le transfert de
propriété au profit de la Ville de l’ancienne usine Rhodiaceta est intervenu par Ordonnance
d’Expropriation en date du 6 août 2013.

- acquérir le foncier de l’îlot Pompiers : 1 acquisition par portage EPF.

- améliorer la voirie publique et optimiser la qualité de divers modes de déplacement :
16 transactions ont été finalisées en vue de la mise à l’alignement et de l’élargissement de
différentes voiries.

- agir en faveur de la production d’équipements à vocation publique : acquisition de locaux
appartenant au Comité de Quartier de Rosemont Saint-Ferjeux afin d’y créer un accueil de jour
pour les SDF, acquisition de locaux 6 rue de la Madeleine afin d’y créer des locaux associatifs et
acquisition de 43 places de stationnement en VEFA dans l’opération SEGER avenue Fontaine
Argent destinés aux riverains.

A noter le transfert de propriété au profit de la commune du parking de la Mairie et l’acquisition du
foncier nécessaire à l’aménagement de l’accès Nord de la Gare Viotte.

- constituer des réserves foncières : différentes acquisitions sont intervenues en vue de la
constitution de réserves foncières chemin du Fort de Planoise, chemin d’Avanne à Velotte,
route de Franois, rue de l’Escale, rue François Rein, rue du Docteur Schweitzer, rue Édouard
Belin.

- favoriser l’activité économique et la production de logements :

§ cession de la «Caserne de Gendarmerie de Trépillot» à la Société R. BOURGEOIS ;

§ vente de l’immeuble sis 6 rue de Dole à la SAIEMB Logement en vue de la réhabilitation de
24 logements sociaux et de la production de surfaces tertiaires en rez-de-chaussée.

Cette politique foncière a généré des acquisitions pour un montant de 2 720 157,74 € (dont
541 606 € par l’EPF), des aliénations pour un montant de 4 135 392,60 € et des échanges générant une
soulte à la charge de la Ville de 4 471,50 €.

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à prendre acte du présent rapport de synthèse.
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«M. LE MAIRE : Avez-vous des questions à poser à Nicolas BODIN ? Il n’y en a pas».

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de
prendre acte du présent rapport de synthèse.

Récépissé préfectoral du 2 juin 2014.
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